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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 
Communauté de communes Terre Valserhône l’Interco  
35 rue de la Poste 
Châtillon en Michaille 
01200 Valserhône 
 
B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, 
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, identifier le 
mandataire du groupement.] 
 
ALTEREO 
7 Rue Pascal 
69500 Lyon 
 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 

Procédure de Modification n°3 du PLUiH  
(marché n° CC23C31) 

 
  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 14/11/2023 
 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : pendant toute la durée de la procédure (de la notification du 
marché jusqu’à l’approbation 
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre (tranche ferme + optionnelle) 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 15 584 €     

 Montant TTC : 18 700,80 €  

 
D - Objet de l’avenant. 

 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Objet : modifications à intervenir sur la tranche ferme et la tranche optionnelle 
  

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 

AVENANT N°02 
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1. Ajout à la tranche ferme d’une prestation supplémentaire 
 
Le marché initial portait sur une seule et unique modification du PLUiH. Par la suite, il a été choisi de scinder cette 
modification en deux modifications distinctes (la modification n°3 et la modification n°4). Lors de la rédaction de 
l’avenant n°01 qui portait sur la composition du dossier de modification n°3, il n’était pas prévu de réaliser une 
évaluation environnementale. Toutefois, l’autorité environnementale a décidé (sur avis conforme) de soumettre le 
projet de modification n°3 à évaluation environnementale. Par conséquent, il est nécessaire d’intégrer cette mission 
à la tranche ferme. 
 
La prestation supplémentaire est la suivante : 
 

 
 
 
 

2. Affermissement de la tranche optionnelle et modification de la tranche optionnelle 
 
La tranche optionnelle est affermie à compter de la notification du présent avenant. 
 
La tranche optionnelle est définie dans le présent marché comme suit : 
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Eu égard aux modifications liées à la décision de scinder en deux la modification n°03 du PLUiH, la tranche 
optionnelle est modifiée comme suit :  
 
 

 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 20.00 % 

 Montant HT : 4 476 € 

 Montant TTC : 5 371,20 € 

 
Montant des avenants précédents (H.T.) : 

 Avenant n°01 : 2 051 € 

 
Montant total des avenants (H.T.) : 

 Montant HT : 6 527 € 

 % d’écart introduit par les avenants : 41,88 
 
Conformément à l’article R. 2194-2 du code de la commande publique, le marché peut être modifié lorsque, des 
travaux, fournitures ou services supplémentaires, quel que soit leur montant, sont devenus nécessaires et ne 
figuraient pas dans le marché initial, à la condition qu'un changement de titulaire soit impossible pour des raisons 
économiques ou techniques tenant notamment à des exigences d'interchangeabilité ou d'interopérabilité avec les 
équipements, services ou installations existants achetés dans le cadre du marché initial. 
Le montant de la modification ne peut être supérieur à 50 % du montant du marché initial. 
 
Ce qui est le cas en l’espèce avec l’ajout d’une mission évaluation environnementale suite à la décision de l’autorité 
environnementale. Un changement de titulaire à ce stade conduirait à une perte d’informations et de temps quant à 
la mise en œuvre du dossier et à des coûts supplémentaires plus importants liés notamment au temps qu’aurait 
consacré un nouveau contractant à la prise de connaissance d’un dossier qui est complexe.  
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre (tranche ferme + optionnelle) : 

 Taux de la TVA : 20.00 % 

 Montant HT : 22 111 € 

 Montant TTC : 26 533,20 € 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 
 

A Valserhône, le …………………………………………….. 
 

Signature 
(représentant du Pouvoir Adjudicateur) 

 
Le Président 

Patrick PERRÉARD  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Référence de la délibération / décision autorisant la signature de l’avenant :  
 
 
Transmis au contrôle de légalité le :  
 
 
Date de notification le :  
 
 
Données essentielles :  
 


